CONVOCATION EN DATE DU  22 MARS 2010

DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 29 MARS  2010 A 20H00

Ordre du jour :

· Transport à la demande : intervention cabinet mohbilis

· Budget primitif 2010

· Taux d'impositions 2010

· Taux taxe enlèvement ordures ménagères

· Locaux Hygnières : Projet Convention  associations 

· questions diverses  

___________________________________                           ___________________________________

L’an deux mil dix, le vingt neuf mars, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni au foyer rural de MORSAIN, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM DE RE, SAUTILLET, ULMUCK,  MOYON, HERTAULT, DUFOUR, Mmes PIERROT, BRUYANT, MM BRABANT Pierre, LETRILLART, BERSON, FONGUEUSE, DEBOSQUE Jérôme, BRABANT Serge,  NESSLER, DUHEM, MOUTON, BLANGEOT, DUPREZ, REBEROT, DEBOSQUE Eric,  LECLERE, LEROUX, COUTEAU, BAZIN, BOSSU, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, Mmes DELVAL, MM DESMECHT, PETITOT.

Autres absents excusés : MM BASQUIN,  COTTIN,

Absents : M FELL, Mme ADAM, M SEZNEC,.Mme MANESSE

___________________________________                           ___________________________________

Le Président ouvre la séance en excusant M CINTRAT, Maire de MORSAIN, de ne pouvoir être présent suite au décès de son père, ancien maire de MORSAIN, pendant 6 mandats consécutifs.

A la demande de M MOUTON, premier adjoint au Maire, une minute de silence est respecté en mémoire de M Michel CINTRAT, fondateur de la salle du foyer rural.

___________________________________                           ___________________________________

TRANSPORT A LA DEMANDE

M BERSON accueille ensuite M Michel JEANNENOT, représentant le cabinet MOHBILIS, chargé de l'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise en place des expérimentations de transport à la demande sur le territoire du pays soissonnais.

Après avoir fait brièvement le point sur les actions mobitus et 0²bus, M JEANNENOT se propose de répondre aux questions éventuelles.

Il est notamment confirmé que l'engagement des communes est pour une durée d'un an avec possibilité de poursuivre ou non à l'issue de ce délai.

Le coût de l'action est de 9€ par an et par habitant. C'est le coût maximum du service.  De ce montant peuvent venir en déduction, en tout cas, pendant l'expérimentation, des subventions régionale et départementale. 

Les communes d'Epagny et de Vezaponin ont déjà fait part de leur souhait d'adhérer au projet. Les communes de Cutry et de Saint Pierre aigle manifestent également leur souhait de rejoindre l'action.

___________________________________                           ___________________________________

BUDGET PRIMITIF 2010

Le projet de budget primitif 2010 est présenté au conseil communautaire. Celui-ci s'équilibre tant en recettes qu'en dépenses à la somme de  6 088 828€  dont 2 538 718 € en fonctionnement et 3 550 110€ en investissement.

Outre la reprise des financements habituels (ordures ménagères, voirie, enfance jeunesse, ...) et des restes à réaliser de l'année précédente (comprenant notamment le solde de l'aménagement de la zone d'activités de pontarcher) , il convient de noter l'inscription des crédits suivants :

· Réaménagement de la déchetterie pour 450 000€

· acquisition de bacs pour le tri sélectif pour 263 385€

· numérisation du cadastre pour 10 000€

· panneaux d'information touristique pour 20 000€

· nouveau crédit de 227 240€ pour un complément à la zone d'activités mais, dans ces conditions, l'aménagement de l'ancienne gare de Vic-Ressons sera différé.

Le budget ainsi présenté s'équilibre par une augmentation de 1% des taux d'imposition et un produit de 80 000€ au titre de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte le budget primitif 2010 tel qu'il lui a été présenté.

___________________________________                           ___________________________________

TAUX D'IMPOSITION 2010
(Délibération n°11/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, sur les taux d'imposition applicable aux taxes locales, 

décide de retenir les taux suivants pour l'année 2010 :

Taxe d'habitation : ............................................................. 5,58%

Foncier bâti :...................................................................... 4,76%



Foncier non bâti :............................................................... 13,66%

Cotisation foncière des entreprises : ...................................2,94%

___________________________________                           ___________________________________

TAXE ENLEVEMENT ORDURES MENAGERES

(Délibération n°12/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010) 

le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

fixe à 1,352567 le taux de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour l'année 2010.

___________________________________                           ___________________________________

SUBVENTIONS 2010

(Délibération n°13/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010) 

Le conseil communautaire après en  avoir délibéré, 

adopte la répartition des subventions 2010 comme suit :

	Bénéficiaire
	montant

	Aisne initiative
	1 516.00 €

	Mission Locale
	16 239.00 €

	Syndicat initiative (personnel)
	19 000.00 €

	AIES (chantier insertion)
	26 267.00 €

	ANI (aide aux nouvelles initiatives)
	5 300.00 €

	Nature Arlaines
	8 000.00 €

	Autres subventions
	1 500.00 €

	TOTAL GENERAL
	77 822.00 €


ZONE D'ACTIVITES 

Mme DELVAL fait le bilan provisoire de la zone d'activités de Pontarcher qui présente  un besoin de financement complémentaire suite à la nécessité de procéder à des fouilles archéologiques et de prendre en compte divers aléas.
Le montant des crédits nécessaires s'élève à environ 200 000€ ht. Une demande de vra être faite auprès des services de l'état pour essayer d'obtenir une enveloppe complémentaire au titre de la DDR.

Le conseil communautaire donne son accord pour l'inscription de cette somme au budget et demande à différer le projet d'aménagement de l'ancienne gare Vic – Ressons.

___________________________________                           ___________________________________

ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE

(Délibération n°14/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
Il est exposé ce qui suit :

Monsieur le Président rappelle que  le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne a décidé de procéder à l’étude d’un projet d’aménagement concernant le secteur de Pontarcher à Ambleny et ayant pour objet la création d’une zone d’activités économiques.

Par délibération en date du 24 novembre 2009, le Conseil Communautaire a décidé d’engager une concertation publique, qui s’est déroulée, pendant toute la durée de l’étude du projet, selon les modalités suivantes…

- tenue d’une réunion publique

- exposition de panneaux décrivant l’opération (en Mairie d’Ambleny et au siège de la CCPVA)

- registre mis à disposition du public à la Mairie d’Ambleny ainsi qu’au siège de la CCPVA.

Au cours de cette concertation, il a été fait les observations et les suggestions suivantes figurant sur l'annexe à la présente délibération. (annexe 1)
En conséquence, sur la base du bilan de la concertation Monsieur le Président propose de créer la ZAC de Pontarcher.

Cela étant exposé,

Le Conseil  communautaire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et suivants, L. 300-2, L. 311-1 et suivants et R. 311-1 et suivants du Code de l’Urbanisme,

Vu le Code Général des Impôts, notamment son article 1585 C,

Vu la Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne,

Vu la Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral,

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 01 février 2008,

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d'Ambleny approuvé le 9 mars 2005 (révision simplifiée du 13 novembre 2009)

Vu le dossier de création établi conformément aux dispositions de l’article R. 311-2 du Code de l’Urbanisme, et notamment l’étude d’impact,

Vu le rapport du Président tirant le bilan de la concertation,

Décide:

Article 1: Les conclusions du rapport tirant le bilan de la concertation sont approuvées ainsi que le dossier de création établi conformément aux dispositions de l’article R. 311-2 du Code de l’Urbanisme.

Article 2: Une zone d’aménagement concerté – dite ZAC de Pontarcher- ayant pour objet l’aménagement et l’équipement des terrains en vue principalement de l’accueil d’activités à vocation artisanales et petites industries est créée sur les parties du territoire de la commune d’Ambleny délimitées par un trait continu de couleur rouge (cf dossier de création – périmètre) sur le plan annexé à la présente délibération (annexe 2)
Article 3: La zone ainsi créée est dénommée zone d’aménagement concerté de Pontarcher

Article 4: Le programme global prévisionnel des constructions qui seront réalisées à l’intérieur de la zone comprend des travaux de viabilisation (terrassement, réseaux divers, bassin de stockage des eaux de pluie, voirie, éclairage public)

Article 5: Sera mis à la charge des constructeurs au moins le coût des équipements visés à l’article 317 quater de l’annexe II du Code des Impôts.

En conséquence, le périmètre de la ZAC sera exclu du champ d’application de la taxe locale d’équipement.

Article 6: Le Président est autorisé à faire établir le dossier de réalisation visé à l’article R. 311-7 du Code de l’Urbanisme.

Article 7: La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de la CCPVA et en Mairie d’Ambleny. Elle fera l’objet d’une mention dans un journal diffusé dans le département.

Elle sera en outre publiée (cas des communes de 3500 habitants et plus) au recueil des actes administratifs mentionné à l’article R. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 8: Le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

___________________________________                           ___________________________________

CONVENTIONS MISE A DISPOSITION LOCAUX HYGNIERES

(Délibération n°15/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
Les travaux des locaux de la rue d'Hygnières sont maintenant réceptionnés et il convient d'établir des conventions de mises à disposition :

· en faveur de l'AIES pour son activité emplois et services et le chantier d'insertion.

· en faveur des associations pour le stockage de leur matériel et costumes.

Les contrats de location sont établis sur la base :

· d'une durée de 6 ans, renouvelable tacitement pour des mêmes périodes,

· un préavis de résiliation de 6 mois

· un montant de location de 3 100€ pour l'AIES, réactualisable suivant l'indice du coût de la construction

· pas de loyer pour les autres associations

A noter que les frais d'électricité  relatifs au fonctionnement de l'association emplois services seront pris en charge directement par celle-ci.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

· accepte les termes des conventions de mise à disposition des locaux en faveur de l'AIES, de l'ACLC et de l'ACSCV,

· demande que l'indice du coût de la construction soit remplacé par l'indice relatif aux loyers,

· autorise le président à signer les conventions à intervenir.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AIES

La présente convention est mise en place entre :

· LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

2&4  Rue Saint Christophe

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean – Pascal BERSON, son Président, dûment habilité par le conseil communautaire 

Et :

· L’ASSOCIATION EMPLOIS & SERVICES

30, Rue d’Hygnières

02290 AMBLENY

Représentée par : Monsieur Jean Luc MORAUX son Président, dûment habilité par le conseil d’administration

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : constat


La communauté de communes du Pays de la Vallée de l'Aisne (CCPVA) dans le cadre de sa compétence Développement économique et aménagement du Territoire, a participé et soutenu la création d'associations locales sur son territoire et notamment l'association Emplois & Services d'Ambleny (AIES) avec laquelle son service du Bureau Intercommunal de l'Emploi travaille en étroite collaboration.

L'AIES qui gère également un chantier d'insertion pour 11 bénéficiaires du RMI et 5 jeunes relevant du dispositif CIVIS était hébergée dans les bâtiments de l'ancienne école EDF situés chaussée de Moreuil à Ambleny.

Ces locaux appartiennent à la MFR d'Ambleny qui a notifié un congé à l'AIES.

Cette dernière doit donc trouver de nouveaux locaux tant pour l'association que pour le chantier d'insertion.

Article 2 :  Mise à disposition 


Afin de permettre à l’AIES de poursuivre son activité et de gérer le chantier d’insertion, la CCPVA a décidé de mettre à disposition de cette association à compter du 01/02/2010, des  locaux sis au 30, rue d’Hygnière – 02290 AMBLENY.


Ces locaux comportent : deux bureaux, une salle d’archives, une salle de réunion, pour l’activité de l’AIES. Une salle de restauration, un atelier, des sanitaires/douches et un garage pour l’activité du chantier d’insertion.

Article 3 : Conditions financières


L'ensemble des locaux ci - dessus désignés  et concernant l’activité de l’AIES sera mis à disposition de la l’AIES contre un défraiement de 3 100.00 € /an  payable par trimestre échus dès la date de la signature de la présente convention et correspondant à l’annuité d’emprunt fait par la CCPVA pour la réalisation des travaux d’aménagement de ces locaux et sera révisable chaque année selon l'indice du coût de la construction ; l'indice de référence étant le dernier indice connu au moment de la signature soit  XXXXX


Les frais de fonctionnement (électricité et eau) de la l’activité AIES  seront pris en charge par celle-ci de la manière suivante :

· Electricité : un décompteur a été installé dans les bureaux de l’AIES, une facture lui sera donc adressée chaque année en fonction de sa consommation réelle à laquelle sera ajoutée la 50% du montant des abonnements. (relevé de compteur au 29/01/2010 : 1475)

· Eau : 

Article 4 : Occupation des lieux


L’AIES s’engage à utiliser les locaux mis à sa disposition uniquement dans le cadre de son activité professionnelle, toute autre utilisation (ex : manifestation diverse) devra faire l’objet d’une demande préalable. 

Article 5 : Engagements

Le personnel des activités AIES et chantier d’insertion s’engagent à respecter les locaux en évitant toute dégradation, toute manipulation ou utilisation d’objets ou d’appareils pouvant présenter un danger pour la sécurité des lieux et en respectant les règles élémentaires d’hygiène.

En ce qui concerne l’activité de l’AIES, les locaux ci-dessus désignés à l’article 2 ont été mis à disposition en parfait état et devront être restitués dans le même état.

Il sera fourni à chaque employé de l’AIES, une clef donnant accès à la partie des locaux le concernant selon un organigramme fourni.

Cette clef ne devra en aucun cas être confiée à une tierce personne sous peine d’engager la responsabilité personnel de l’employé l’ayant prêtée en cas de dégradations constatées.

 Les utilisateurs s’engagent à signaler à la CCPVA toute anomalie constatée soit au moment de leur arrivée dans les lieux, soit au moment de leur départ et ceci dans les délais les plus brefs.

Les frais relatifs à l’entretien des locaux seront répartis en fonction des obligations relevant de la responsabilité de chacun au regard de la réglementation en vigueur.

Article 6 : Litiges

En cas de litige ou de toute autre difficulté, la CCPVA et l’AIES prendront contact ensemble afin de rechercher une solution amiable.

Article 7 : Assurances

L’AIES s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à son activité.


Article 8 : Durée de la Convention 


La présente convention est conclue pour la durée de 6 ans à compter  du 01 Février 2010 et sera ensuite reconduite pour une même durée de façon tacite.

Article 9 : Résiliation de la Convention


La Présente convention pourra être dénoncée en accord entre les parties avec un préavis de 6 mois et après avis de conseil communautaire en ce qui concerne la CCPVA.


La résiliation pourra également intervenir de plein droit en cas de :

· Non respect des obligations 

· Dissolution de l’Association

· Destruction des locaux

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  ACSCV

La présente convention est mise en place entre :

· LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

2&4  Rue Saint Christophe

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean – Pascal BERSON, son Président, dûment habilité par le conseil communautaire 

Et :

· L’ASSOCIATION CULTURELLE ET SPORTIVE DU CANTON DE VIC SUR AISNE

2&4 rue Saint Christophe

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean Luc MORAUX son Président, dûment habilité par le conseil d’administration

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : constat


La communauté de communes du Pays de la Vallée de l'Aisne (CCPVA) dans le cadre de sa compétence Développement économique et aménagement du Territoire, a participé et soutenu la création d'associations locales sur son territoire.


Certaine d’entre elle sont confrontées à des soucis de locaux pour le stockage de matériel et notamment de costumes qui doivent être entreposés dans un endroit sec.

Article 2 :  Mise à disposition 


La CCPVA ayant saisi l’opportunité de l’achat d’un bâtiment à Ambleny, laissé vacant par le conseil général de l’Aisne,  a procédé  à l’aménagement  de celui-ci afin d’y accueillir  des  associations 
locales à rayonnement communautaire.

C’est pourquoi, afin de permettre à l’ACSCV de stocker sont matériel et costumes, la CCPVA s’engage à mettre à disposition un local d’environ 60 m² au 30, rue d’hygnière – 02290 AMBLENY.

Article 3 : Conditions financières


Le local ci - dessus désigné est  mis à disposition de la l’ACSCV à titre gratuit.

Article 4 : Occupation des lieux


L’ACSCV s’engage à utiliser le local mis à sa disposition uniquement dans le cadre de stockage de matériel, toute autre utilisation (ex : manifestation diverse) devra faire l’objet d’une demande préalable. 

Article 5 : Engagements

Les membres de l’ACSCV s’engagent à respecter les locaux en évitant toute dégradation, toute manipulation ou utilisation d’objets ou d’appareils pouvant présenter un danger pour la sécurité des lieux et en respectant les règles élémentaires d’hygiène.

Le local ci-dessus désigné à l’article 2 a été mis à disposition en parfait état et devra être restitué dans le même état.

Il sera fourni au Président de l’ACSCV, une clef donnant accès à la partie des locaux le concernant.

Cette clef ne devra en aucun cas être confiée à une personne non membre de l’ACSCV sous peine d’engager la responsabilité personnel de la personne l’ayant prêtée en cas de dégradations constatées.

 Les utilisateurs s’engagent à signaler à la CCPVA toute anomalie constatée soit au moment de leur arrivée dans les lieux, soit au moment de leur départ et ceci dans les délais les plus brefs.

Article 6 : Litiges

En cas de litige ou de toute autre difficulté, la CCPVA et l’ACSCV prendront contact ensemble afin de rechercher une solution amiable.

Article 7 : Assurances

L’ACSCV s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à son activité.


Article 8 : Durée de la Convention 


La présente convention est conclue pour la durée de 6 ans à compter  du 01 Février 2010 et sera ensuite reconduite pour une même durée de façon tacite.

Article 9 : Résiliation de la Convention


La Présente convention pourra être dénoncée en accord entre les parties avec un préavis de 6  mois et après avis de conseil communautaire en ce qui concerne la CCPVA.


La résiliation pourra également intervenir de plein droit en cas de :

· Non respect des obligations 

· Dissolution de l’Association

· Destruction des locaux

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX ACLC

La présente convention est mise en place entre :

· LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE

2&4  Rue Saint Christophe

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean – Pascal BERSON, son Président, dûment habilité par le conseil communautaire 

Et :

· L’ASSOCIATION LOISIRS ET CULTURES

Mairie – 2, rue Brouillaud

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Maxime MERCIER son Président, dûment habilité par le conseil d’administration

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er : constat


La communauté de communes du Pays de la Vallée de l'Aisne (CCPVA) dans le cadre de sa compétence Développement économique et aménagement du Territoire, a participé et soutenu la création d'associations locales sur son territoire.


Certaine d’entre elle sont confrontées à des soucis de locaux pour le stockage de matériel et notamment de costumes qui doivent être entreposés dans un endroit sec.

Article 2 :  Mise à disposition 


La CCPVA ayant saisi l’opportunité de l’achat d’un bâtiment à Ambleny, laissé vacant par le conseil général de l’Aisne,  a procédé  à l’aménagement  de celui-ci afin d’y accueillir  des  associations 
locales à rayonnement communautaire.

C’est pourquoi, afin de permettre à l’ALC de stocker sont matériel et costumes, la CCPVA s’engage à mettre à disposition un local d’environ 60 m² au 30, rue d’hygnière – 02290 AMBLENY.

Article 3 : Conditions financières


Le local ci - dessus désigné est  mis à disposition de la l’ALC à titre gratuit.

Article 4 : Occupation des lieux


L’ALC s’engage à utiliser le local mis à sa disposition uniquement dans le cadre de stockage de matériel, toute autre utilisation (ex : manifestation diverse) devra faire l’objet d’une demande préalable. 

Article 5 : Engagements

Les membres de l’ALC s’engagent à respecter les locaux en évitant toute dégradation, toute manipulation ou utilisation d’objets ou d’appareils pouvant présenter un danger pour la sécurité des lieux et en respectant les règles élémentaires d’hygiène.

Le local ci-dessus désigné à l’article 2 a été mis à disposition en parfait état et devra être restitué dans le même état.

Il sera fourni au Président de l’ALC, une clef donnant accès à la partie des locaux le concernant.

Cette clef ne devra en aucun cas être confiée à une personne non membre de l’ALC sous peine d’engager la responsabilité personnel de la personne l’ayant prêtée en cas de dégradations constatées.

 Les utilisateurs s’engagent à signaler à la CCPVA toute anomalie constatée soit au moment de leur arrivée dans les lieux, soit au moment de leur départ et ceci dans les délais les plus brefs.

Article 6 : Litiges

En cas de litige ou de toute autre difficulté, la CCPVA et l’ALC prendront contact ensemble afin de rechercher une solution amiable.

Article 7 : Assurances

L’ALC s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires pour couvrir les risques liés à son activité.


Article 8 : Durée de la Convention 


La présente convention est conclue pour la durée de 6 ans  à compter  du 01 Février 2010 et sera ensuite reconduite pour une même période de façon tacite.

Article 9 : Résiliation de la Convention


La Présente convention pourra être dénoncée en accord entre les parties avec un préavis de 6 mois et après avis de conseil communautaire en ce qui concerne la CCPVA.


La résiliation pourra également intervenir de plein droit en cas de :

· Non respect des obligations 

· Dissolution de l’Association

· Destruction des locaux
___________________________________                           ___________________________________

MANIFESTATION RN2

Le Président informe le conseil communautaire qu'une manifestation est organisée le vendredi 23 avril 2010 de 18h00 à 18h30, au rond point de l'archer, concernant les travaux d'aménagement de la RN2.

___________________________________                           ___________________________________

MISE A DISPOSITION DU MINIBUS

(Délibération n°16/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
La mise à disposition du minibus était réservée aux accueils de loisirs de mineurs.

Il est proposé  de faire une extension de la mise à disposition pour permettre aux communes, syndicats intercommunaux et associations  organisatrices d'accueil de loisirs, d'utiliser le véhicule dans le cadre de leurs missions de services publics.

Ceci donnera notamment la possibilité aux communes d'utiliser le véhicule pour le déplacement de personnes âgées pour des occasions particulières.

En cas de demande simultanée, une priorité sera donnée aux centres de loisirs.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte ces nouvelles dispositions.

___________________________________                           ___________________________________

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  SPANC – SAINT PIERRE AIGLE

(Délibération n°17/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
La commune de SAINT PIERRE AIGLE a lancé la réalisation de l'assainissement non collectif sur son territoire.

Une convention est conclue entre chaque particulier et la commune de saint pierre aigle pour la réalisation des travaux et définir le montant restant à charge de l'administré.

Afin de simplifier la procédure vis à vis du particulier, cette convention inclus le coût de contrôle des installations existantes, effectué par la communauté de communes.

La communauté de communes facturera donc le service à la commune de Saint Pierre Aigle qui se fera ensuite rembourser par ses administrés.

Toutefois, cela nécessite l'établissement d'une convention qui est soumise au conseil communautaire.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

accepte les termes de la convention qui lui est présentée

autorise le président à signer ce document

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

(Délibération n°18/2010 reçue en sous préfecture le 12/04/2010)
Suite aux remarques faites par M le Préfet de l'Aisne, le conseil communautaire, après en avoir délibéré, 

Annule sa décision n° 10/2010   en date du 15 février 2010 reçue en sous-préfecture le 22 février 2010, relative à l'élection des membres de la commission d'appel d'offres.

Prochaine réunion du conseil communautaire prévue le Jeudi 20 mai 2010 à COEUVRES ET VALSERY

___________________________________                           ___________________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

